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PAR SDÉ ET COURRIEL 

        Le 6 avril 2026 

Me Carolina Rinfret 

Secrétaire 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

500, boulevard René-Lévesque Ouest, 

5e étage, bureau 5.100 

Montréal (Québec) H2Z 1W7 

  

Objet : R-4320-2025 (sujet 1) ― Énergir – Demande portant sur diverses mesures 

en lien avec le GSR / DÉPÔT DE LA DEMANDE DE PAIEMENT DE FRAIS DU ROEÉ  

(N/D : 1001-185)     
 

 

Chère consœur, 

 

À la suite de l’audience du 10 et 11 mars dernier et du dépôt des argumentations 

écrites portant sur le sujet 1 du présent dossier, le Regroupement des organismes 

environnementaux en énergie (ROEÉ) dépose par la présente sa demande de paiement 

de frais. 

 

La présente demande ne vise que le sujet 1, pour lequel le ROEÉ a déposé des 

demandes de renseignements (C-ROEÉ-0008) et une preuve (C-ROEÉ-0013), a participé 

activement à l’audience du 10 et 11 mars 2026, y a présenté sa preuve (C-ROEÉ-0018), 

et a déposé une argumentation écrite (C-ROEÉ-0021).  

 

Le ROEÉ fait valoir que sa participation a été utile aux délibérations de la Régie, 

notamment à l’égard du cadre statutaire applicable et des lacunes identifiées dans la 

preuve d’Énergir quant à sa proposition de modifier la caractéristique de prix maximal, qui 

a finalement été rejetée par la Régie (D-2026-037, par. 93-100). De plus, les frais 

demandés sont nécessaires, raisonnables et proportionnés par rapport à l’étendue du 

dossier et à l’intérêt du ROEÉ. 

 

Tel qu’indiqué dans sa lettre du 2 avril dernier, le ROEÉ a mis fin à son intervention 

sur les sujets 2 et 3, sans déposer de preuve et sans présenter de conclusions sur cette 

portion du dossier. Il n’entend donc pas demander le remboursement de ses frais à cet 

égard. Ainsi, les frais demandés par le ROEÉ sont beaucoup moindres qu’anticipés dans 

son budget d’intervention. 

 

 

 

 

mailto:admin@gertlerlex.ca
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-C-ROE%C3%89-0008-DDR-DDR-2026_02_23.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-C-ROEÉ-0013-Preuve-Memoire-2026_03_05.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-C-ROEÉ-0018-Audi-PiecesAudi-2026_03_11.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-C-ROEÉ-0021-Argu-Argu-2026_03_13.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4320-2025/doc/R-4320-2025-A-0039-Dec-Dec-2026_03_31.pdf
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  Me Carolina Rinfret 
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En espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, Me Rinfret, l’expression 

de nos sentiments les meilleurs. 

 
 FRANKLIN GERTLER ÉTUDE LÉGALE 

 
(s) Franklin Gertler étude légale 

 

par : Gabrielle Champigny, avocate 

        Franklin S. Gertler, avocat 
c.c. (courriel seulement) :  

Me Philip Thibodeau, Énergir 

M. Jean-Pierre Finet, analyste externe du ROEÉ 

Coordination du ROEÉ 


